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bulletin du m ilitant

POURSUIVRE 
L’EFFORT DE 
MOBILISATION

Le Conseil Fédéral de la F.G.M. 
réuni du 10 au 12 octobre a porté 
une appréciation positive sur 
l'accord d'unité d'action réalisé 
entre la F.G.M. et la F.T.M.

La quinzaine d'action du 1er au 
12 octobre a contribué à la mon
tée de l'action. Celle-ci se déve
loppe dans de nombreuses en
treprises : R.V.I., ALSTHOM AT
LANTIQUE, RENAULT, THOM- 
SON/C.S.F., DASSAULT... L'ap
pel à l'arrêt de travail du 10 octo
bre a été généralement bien sui
vi...

Pour la F.G.M., la priorité est à 
la poursuite de l'enracinement 
de l'action dans les entreprises. 
C'est la base indispensable pour 
les nécessaires coordinations et 
élargissement ultérieurs.

C'est sur la base d'actions réa
lisées et non sur l’addition d'ap
pels à l'action que se créera un 
rapport de forces de nature à 
contraindre le patronat à négo-

Cette conception qui découle 
de l'accord unitaire conduit la 
F.G.M. à estimer prématuré un 
nouvel appel national du type de 
celui qui proposait la F.T.M. pour 
le 16.10... Par contre, elle a pro
posé une rencontre rapide des 
deux fédérations pour faire le bi
lan de la première phase d’action 
et prendre les initiatives néces
saires à l'élargissement de celle- 
ci.

La F.G.M. demande à toutes se 
organisations de poursuivre 
dans l’unité leurs efforts de mo
bilisation débouchant sur l'action 
et permettant de progresser vers 
l’élargissement des libertés, la 
réduction du temps de travail, la 
progression des salaires.

LES LUTTES
PRENNENT DE L’AMPLEUR
Dans les deux BM Hebdos précé

dents (nos 160 et 161) nous avons 
établi un tour d'horizon sur la situa
tion revendicative. Entre-temps no
tre Conseil Fédéral s’est réuni et a 
analysé cette situation : le prochain 
BM Mensuel vous livrera cette ana
lyse...

Par ailleurs, dans le cadre de l’ac
cord d’unité d'action, notre fédéra
tion a rencontré la F.T.M.-C.G.T. le 
17 octobre pour faire le point et 
convenir d'une nouvelle rencontre 
le 23 octobre afin de décider d'une 
nouvelle étape dans le processus 
d'action unitaire si cela s'avère né
cessaire en fonction de l'évolution 
de la situation. Voici les grandes li
gnes du communiqué commun éla
boré le 17 octobre :

«  Les travailleurs de la Métallurgie 
ont répondu nombreux à l'appel des 
Fédérations C.G.T. et C.F.D.T., ce 
qui a permis un incontestable déve

loppement des luttes dans les entre
prises pour les revendications, et 
notamment l'augmentation des sa
laires avec priorité aux bas salaires, 
la réduction du temps de travail, le 
respect et l'extension des droits et 
des libertés syndicales.

Ces actions qui se poursuivent 
ont déjà permis, dans certains cas, 
de déboucher sur des résultats ap
préciables qui démontrent l'efficaci
té de l'action revendicative, pour 
peu qu elle se développe avec une 
ampleur et une vigeur suffisantes.

A ce jour, des centaines d'entre
prises se sont inscrites dans l'action 
sous les formes les plus diverses 
permettant de mettre en mouvement 
des centaines de milliers de métal
lurgistes...

...Les premiers enseignements de 
la quinzaine d'actions C.G.T. -  

C.F.D.T. de la Métallurgie montrent
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qu'elle a favorisé l ’engagement des 
travailleurs dans les luttes revendi
catives pour obtenir des résultats.

Ainsi se trouve engagé le proces
sus d'actions qui doit permettre de 
déboucher sur des coordinations à 
tous les niveaux afin de contraindre 
le patronat à négocier sur les reven
dications prioritaires.

Sur ces bases, les Fédérations 
C.F.D.T. - C.G.T. appellent leurs tra
vailleurs à renforcer et à étendre 
leurs luttes dans les entreprises 
pour la défense de leurs revendica
tions... ».

Une action soutenue
Au cours de la première quinzaine 

d'octobre, l'action a été soutenue. 
Dans le cadre de la quinzaine d'ac
tion fédérale, le « temps fort » du 
10 octobre a été marqué par de 
nombreux arrêts de travail, notam
ment dans des régions à forte 
concentration métallurgique telles 
le Rhône, la Loire, la Loire-Atlanti
que, le Nord... Nombreuses luttes 
enregistrées également en Seine- 
Maritime, en Saône-et-Loire, dans 
la Région Parisienne... Dans le Va- 
lenciennois, l’action s'est élargie à 
F.O. et à la C.G.C. (on note d'ailleurs 
la participation de ces deux organi
sations à diverses actions dans les 
entreprises à des degrés divers se
lon les formes de lutte).

Et, bien que cela ait déjà été dit, il 
faut insister sur la mise à l'action 
des travailleurs de nombreux grou
pes industriels : Renault, RVI, 
Thomson, Alsthom, Dassault, Phi
lips... A l’énumération des conflits 
dans nos précédents numéros, il 
faut ajouter les luttes engagées

dans le groupe POTAIN, dans le 
groupe D.B.A. (usines de Haute- 
Loire et du Puy-de-Dôme), chez 
SALMSON en Mayenne... les actions 
pour l'emploi chez ALFA Laval à Ne- 
vers, à la SFM d'Annemasse...

Sans nul doute, ces luttes ont pris 
de l'ampleur, elles touchent un 
grand nombre d’entreprises de tou
te taille. Mais il reste beaucoup d'ef
forts à faire encore pour élargir 
cette action à l'ensemble des mé
tallurgistes.

Dans ce contexte, une nouvelle 
réunion a eu lieu à L'U.I.M.M. (voir 
page 4).

Le niveau de l'action engagée cet 
automne doit être de nature à peser

sur l'issue des différentes négocia
tions en cours, au niveau de l'éta
blissement, du groupe, de la bran
che, à l'U.I.M.M. ou dans les Cham
bres Patronales Territoriales (R.A.G. 
- T.E.G.), au niveau interprofession
nel (négociations R.T.T. avec le 
C.N.P.F., fixation du S.M.I.C. par le 
gouvernement notamment)...

Le point sur diverses 
actions
■ Groupe DASSAULT : Peu d'évo
lution du conflit, la direction n'ex
primant aucune proposition nou
velle (voir BM Hebdo n° 161). Cette 
semaine, des délégations de travail
leurs en provenance des différents 
établissements de Paris et de Pro
vince ont manifesté à Paris pour ré
clamer l'ouverture de nouvelles né
gociations.

■ Groupe POTAIN : Une action se 
déroule au niveau du groupe sur les 
salaires et la réduction du temps de 
travail. Grève massive (80 % du per
sonnel) à l'établissement de Mou
lins (Allier) alors que l'établissement 
de Montbrison (Loire) est occupé 
par les travailleurs.

■ Groupe D.B.A. : Le conflit a écla
té dans l'établissement de Grosmé- 
nil à Ste Florine (Haute-Loire), 80 % 
du personnel s'étant mis en grève 
pour l'augmentation des salaires. La 
C.F.D.T. cherche à élargir le conflit 
aux autres établissements du Bassin 
(B 1 et B 2 à Brassac-les-Mines, Is- 
soire) mais se heurte à ces réticen
ces de la C.G.T. Toutefois de nom
breux débrayages ont eu lieu dans 
l'ensemble des établissements du 8 
au 12 octobre.
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•  M.M.T. (Tournus - Bourgogne)

En recueillant cette année 31 % 
des voix aux élections de délégués du 
personnel à la Manufacture Métallur
gique de Tournus, la C.F.D.T. connaît 
une importante progression dans 
cette entreprise, progression concré
tisée par un siège supplémentaire de 
délégué (soit 3 DP).
•  DELATTRE-LEVIVIER 

(Valenciennes - Nord)
Après une année difficile pour les 

travailleurs, marquée par le chômage 
partiel et des licenciements collectifs, 
ces élections revêtaient une impor
tance particulière pour les organisa
tions syndicales. Il s'agissait en effet 
de mesurer le soutien, accordé par 
les travailleurs, à la politique d'action

B R E F  E N  B R E F  E N
menée contre le chômage et les li
cenciements.

La C.F.D.T. a consolidé ses posi
tions d'organisation majoritaire, ac
quise lors des élections de 1978 Elle 
a en effet progressé en pourcentage 
de voix et en sièges (+ 1 titulaire au 
1er collège + 1 titulaire et 1 suppléant 
au second). La répartition des sièges 
est désormais la suivante (titulaires et 
suppléants): C.F.D.T. 11 sièges, 
C.G.T. 6, C.G.C. 1. i
•  SNIAS (Saint-Nazaire)

A la SNIAS Saint-Nazaire, de nom
breux travailleurs sont soumis au sa
laire au rendement (60 F à 400 F par 
mois peuvent varier sur leur paie par 
le biais du boni). Or la direction vient 
de décider au PZM (atelier de machi-

E N  B R E F
nes-outils) de diminuer ce boni d'un 
certain pourcentage, amputant d'au
tant les salaires a cadence égale. Une 
action s'engage contre cette déci
sion, les sections C.F.D.T. et C.G.T. 
réclamant à cette occasion l'intégra
tion du boni et la suppression du sa
laire au rendement.

•  KATOREX (Strasbourg - Alsace)
Les travailleurs de l'établissement 

EBERHARDT Frères KATOREX, sont 
en grève depuis le 1er octobre 79 pour 
les revendications suivantes :
— augmentation de salaire de 300 F 
pour tous ;
— 13e mois pour tous ;
— les librtés syndicales et le respect 
des droits des travailleurs.
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■ Groupe CEGEDUR (PUK) : Dé
brayage de 4 fois 2 heures par se
maine à l'usine d'Issoire (Puy-de- 
Dôme). Ici aussi problèmes unitaires 
avec la C.G.T. comme dans la plu
part des autres entreprises d'Auver
gne (Ducelier, HES, Landis et Gyr). A 
l'usine de Couzon (Rive-de-Gier - 
Loire), action pour la sauvegarde de 
l'emploi...
■ Groupe MANURHIN : Débraya
ges depuis une quinzaine de jours 
dans les usines de Vichy (Allier) et 
de Mulhouse (Alsace). Action menée 
conjointement par la C.F.D.T. et la 
C.G.T. La direction générale a ac
cepté une négociation pour ce jour, 
18 octobre.
■ Câbleries de RIOM (Puy-de- 
Dôme) : Un débrayage a eu lieu le 
10 dans le cadre d’accord fédéral. 
Celui-ci a été suivi à 30%. Les tra
vailleurs lors de l'Assemblée géné
rale ont déclaré être prêts à agir 
« mais pas de grèvettes de temps en 
temps ». Pour eux il fallait lutter 
dans le cadre de l'entreprise sur des 
problèmes précis. Il a donc été dé
cidé une grève vendredi 12 sur les 
revendications suivantes :
•  pas de travail samedi et dimanche ;
•  augmentation uniforme de 300 F ;
•  réduction du temps de travail, et 
5e semaine de congés payés.

La grève a mieux marché, 50 % de 
grévistes. Un problème a été posé : 
pour débattre il faut que les deux 
postes soient ensemble (800 per
sonnes sont en poste), le prochain 
débrayage sera donc organisé de 
façon à permettre que les deux pos
tes soient présents ensemble. Il 
semble que l'action soit bien enga
gée. Cette action est unitaire C.F.D.T., 
C.G.T. Le syndicat F.O. sollicité a 
refusé d'y participer.
■  Groupe THOMSON : Action inten
se dans de nombreux établissements 
de ce puissant groupe industriel, 
action engagée à l'initiative des or
ganisations syndicales C.F.D.T. et 
C.G.T. pour faire aboutir une plate
forme commune de revendications 
concernant les salaires et la réduc
tion du temps de travail.

Dans la semaine du 8 au 12 octo
bre, 6 300 travailleurs du groupe ont 
participé à des arrêts de travail dans 
plus de 25 établissements, notam
ment Gennevilliers (D.T.C. et D.R.T.) 
Sartrouville, Laval. Corbeville, St- 
Egrève (D.T.E. et Sescosem) Meudon 
Guynëmer, Malakoff, Levallois, 
Chôlet, Brest Vélizy, Bagneux, 
Cherbourg, Fleury-lès-Aubrais, 
CEPE Sartrouville, Tex-St-Denis, 
établissements SOCAPEX de Sures- 
nes, Pontault-Combaut, Orléans, 
Courbevoie et Thiais...

Le 10 octobre, les travailleurs des 
centres AVS Malakoff et Valette ont 
manifesté ensemble. D'autres co
ordinations locales de l'action sont 
prévues alors que l’inter C.F.D.T. et 
la coordination C.G.T. ont convenu 
de poursuivre la lutte par des dé
brayages de 1 à 2 heures...
•  A la Thomson-Brandt 
(Lesquin - Nord) :

A la suite du conflit de 30 travail
leurs sur chaînes concernant l'aug
mentation des salaires et la réduction 
du temps de travail, la direction de 
la THOMSON LESQUIN a look-outé 
l'ensemble des ouvriers des ateliers 
et chaînes, soit 1 800 travailleurs, le 
vendredi 12 octobre au matin.

La Section C.F.D.T. a déposé un 
référé demandant l'ouverture immé
diate des portes. Elle a également 
exigé l'ouverture de négociations 
immédiates sur l'augmentation des 
salaires, la réduction du temps de 
travail, l'amélioration des conditions 
de travail et 1/2 heure d'information 
mensuelle.

Devant le refus de la direction 
d'engager de sérieuses négocia
tions et de faire ouvrir les portes, les 
travailleurs, avec leurs organisa
tions syndicales, ont décidé l'occu
pation le 16 octobre. Cette action 
et celle menée depuis plusieurs 
semaines par les travailleurs de la 
THOMSON-C.S.F. doivent amener la 
direction du Groupe THOMSON à 
négocier.

■ Groupe Althom-Atlantique et 
Alsthom-Unelec : L’inter C F D T, 
du groupe Alsthom-Atlantique s'est 
réunie le 16 octobre pour faire le 
point sur les conflits en cours dans 
différents établissements. Par ail
leurs les inters C.F.D.T. des deux 
groupes Alsthom (Atlantique et Une- 
lec) ont rencontré leurs homolo
gues C.G.T. pour appeler à l'élargis
sement et à la coordination des luttes 
dans ce trust, afin de contraindre les 
directions à négocier sur les reven
dications déposées(concernant es
sentiellement le 13e mois, l'augmen
tation des salaires et la réduction du 
temps de travail). Un temps fort 
d'action a été décidé pour le 18 oc
tobre sur l'ensemble des 2 groupes.

•  Dans ALSTHOM ATLANTIQUE
Belfort est occupé depuis le 27 sep

tembre. Les usines de Saint-Florent, 
Saint-Ouen, Marseille, le sont aussi. 
Des actions, sous les formes les pus 
diverses, ont lieu dans la quasi tota
lité des autres établissements tels : 
Tarbres, La Courneuve, Aytre (La 
Rochelle), Saint-Nazaire, La Défen
se, Joue-s.-Aubois, ainsi que dans 
plusieurs filiales telles que Tamaris, 
Stein Industrie, C.G.E.E. Belfort et 
Saint-Ouen.

•  Dans ALSTHOM UNELEC
L'usine de Saint-Ouen est occu

pée. Des débrayages quotidiens son 
effectués à Vierzon, action aussi à 
Frontenex, Petit-Quevilly, Orléans, 
Beaucourt.

C'est là la réaction des travailleurs 
à la politique brutale d'austérité mi
se en œuvre par la Direction généra
le dans l'ALSTHOM ATLANTIQUE et 
ses filiales sous le contrôle de la 
C.G.E. :
— Les travailleurs d'ALSTHOM ont 
perdu 13 % de leur pouvoir d'achat 
(base indice syndicaux) et 6,5 % 
(base indice INSEE) depuis 3 ans.
— Ils sont parmi les seuls à travail
ler dans une grande société qui ne 
paie pas de 13e mois à l'ensemble de 
ses salariés.
— Les horaires de travail restent 
longs, malgré les gains de producti
vité. Par contre à Saint-Nazaire et 
Alsthom Unelec les directions refu
sent de compenser la baisse du 
pouvoir d'achat due aux réductions 
d'horaires.

Partout, les directions ont une at
titude qui porte atteinte à la dignité 
et aux libertés des travailleurs (bri
mades, sanctions, contrôle médical 
patronal, etc.).
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NEGOCIATIONS NATIONALES AVEC L’U.I.M.M.

V
Des avancées... des questions en suspens

" \

J
Le 16 octobre a eu lieu une nou

velle séance de négociations entre 
toutes les organisations syndicales 
de la Métallurgie et I U.I.M.M. C'est 
la première réunion de ce genre 
après la rentrée après que les diffé
rentes fédérations aient fait connaî
tre à l'U.I.M.M. leurs propositions 
écrites.

Dans le BM Mensuel n° 153 de juin 
1979, nous vous avions fait part des 
positions de la F.G.M.-C.F.D.T. De 
même dans le BM Hebdo n° 156, 
vous aviez pu lire les conclusions de 
la dernière rencontre avec l'U.I.M.M. 
avant les congés. Voici donc suc- 
cintement les principales évolutions 
constituées lors de la dernière réu
nion : certaines avancées sont enre
gistrées, d'autres problèmes de
meurent en suspens.

Parmi les problèmes traités ou 
évoqués :

■  Négociations territoriales
L'U.I.M.M. s'est engagée à ce que 

des négociations sur la fixation du 
montant de la R.A.G. 1979 s'enga
gent ou se poursuivent dans les 
Chambres Territoriales (qu'il y ait eu 
accord ou non l'année précédente) 
avec toutes les organisations syndi
cales (signataires ou non du précé
dent accord). Nous savons que cette 
année, devant la faiblesse des pro
positions patronales, peu d'accords 
ont été conclus et que la C.F.D.T. 
n'en a signé qu'un seul. Nous devons 
donc mettre à profit ces nouvelles 
négociations, s'appuyant sur un 
meilleur développement de l'action, 
pour obtenir une revalorisation des 
plus bas salaires : un premier pas 
vers la réduction des inégalités.

■  Classifications :
L'U.I.M.M. a accepté le déblocage 

au coefficient 270 de la filière ou
vriers, ce qui répond à la revendica
tion défendue par la C.F.D.T. Jus
qu'à présent le patronat voulait limi
ter le déblocage au coefficient 255 
pour les techniciens d'ateliers (qui 
actuellement butent au coefficient 
240). Une avancée intéressante en la 
matière...

Toutefois, ce déblocage ne règle 
pas tous les problèmes, loin sen 
faut, pour les classifications des ou
vriers. Or l'U.I.M.M. reste assez va
gue dans ses propositions concer
nant les autres catégories d'ouvriers 
(O.S., O.P.). La F.G.M.-C.F.D.T. a donc 
exprime a nouveau diverses reven
dications, concernant notamment 
l'évolution de carrière des O.S. :

•  possibilité pour l'O.S. d'accéder 
au coefficient 190, cela en lien parti
culièrement avec les évolutions 
technologiques qui conduisent 
l'O.S. (ouvrier spécialisé) à une réelle 
qualification devant être reconnue ;
•  accès facilité pour l'O.S. à la for
mation permanente pour contribuer 
à cette évolution de carrière ;
•  fixation d'un critère d'ancienneté 
permettant le passage automatique 
du coefficient 145 au coefficient 155.

■  Revalorisation des minis 
hiérarchiques :

L'U.I.M.M., après avoir initiale
ment proposé une revalorisation 
uniforme des minis hiérarchiques 
des ouvriers, se limite à présent à 
accorder 5 % sur les minis, en ac
ceptant toutefois que cette revalori
sation soit comptée dans le calcul 
des primes d'ancienneté.

La F.G.M.-C.F.D.T. se trouve seule 
à défendre le principe d une aug
mentation uniforme (12 fois la va
leur du point soit 5 % environ sur le 
coefficient 240). C.G.T., F.O. et 
C.F.T.C. sont sur la démarche 
« augmentation en pourcentage >>. 
Quant à la C.G.C., elle a quitté la 
séance de négociation car les 5 % 
proposés par l'U.I.M.M. ne s'adressent 
qu'aux ouvriers.

■  Garanties de fin de carrière :
Les nouvelles propositions patro

nales ne comportent plus les mêmes 
dangers de déclassement et mar
quent certaines avancées en matiè
re de garanties de ressources et de 
reclassement. Deux cas sont étudiés :
a) le salarié âgé de plus de 50 ans, 
ayant plus de 10 ans d'ancienneté, 
demande lui-même à changer de 
poste. Dans ce cas priorité pour tout 
autre poste disponible. Pas dévolu
tion à ce niveau ;
b) le salarié âgé de plus de 50 ans, 
ayant plus de 10 ans d'ancienneté, 
ne peut plus tenir son poste (inapti
tude constatée par le médecin du 
travail) :
— étude d'un aménagement possi
ble de son poste de travail ;
— si cet aménagement est impossi
ble ou ne répond pas à l'inaptitude, 
priorité pour un autre poste assu
rant la même classification ;
— sinon, proposition de tout autre 
poste. Si le salarié accepte cet autre 
poste, il conserve son coefficient et 
continue à percevoir le même salai
re pendant 3 mois. Au-delà, toute

perte de salaire éventuelle est 
compensée à 80 % pendant 2 mois, 
à 60 % pendant deux autres mois, à 
40 % pendant 2 mois encore et enfin 
à 20 % pendant deux derniers mois. 
Pendant toute cette durée (11 mois), 
priorité pour tout poste disponible 
pouvant être tenu par le travailleur 
concerné et lui maintenant son sa
laire.

Pour la F.G.M.-C.F.D.T., il s'agis
sait en l'occurence d'obtenir des 
possibilités d'intervention syndicale, 
ce que pourrait permettre, quoique 
insuffisamment sans doute, certai
nes clauses des garanties citées.

Nous demandons à toute nos or
ganisations de nous faire parvenir 
remarques et suggestions en la ma
tière (notamment à partir de ce qui a 
été obtenu dans certaines entrepri
ses) et d'harceler toutes les direc
tions d'entreprise sur ce point : il 
n'est pas trop tard pour obtenir de 
nouvelles concessions de la part de 
l'U.I.M.M. sur ce sujet délicat.

Prochain rendez-vous fixé mi- 
novembre à l'U.I.M.M. D'ici là, l'ac
tion doit permettre de nouvelles 
avancées en amenant le patronat à 
traiter les problèmes encore en sus
pens.
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